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AGENCE CONGOLAISE 
DE PROMOTION 
IMMOBILIERE



PRÉSENTATION

L’Agence Congolaise de Promotion Immobilière dont le 
siège social est situé à Kinshasa, est un Etablissement 
Public à caractère scientifique et technique créé par le  
décret no 18/034 du 09 Novembre 2018 et placé sous  
tutelle du Ministère d’Urbanisme et l’Habitat dans ses 
attributions.

L’ACOPRIMa la charge de la promotionimmobilière en vue
de répondre au déficit criant en logements décents et
abordables dont souffre le pays depuis des décennies.
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CONTEXTE DE LA 
CRÉATION

• Constat de l’état de délabrement avancé  des 
maisons du domaine privé de l’Etat,

• Constat du déficit de logements : environ 4.000.000
unités de logements décents en RDC,

• Plusieurs cas de sans-abris suite aux calamités 
naturelles (catastrophes naturels , déplacements 
massifs des populations liés aux Guerres dans le 
pays),

• Existence de plusieurs taudis dans les grandes villes, 
etc. …,

• Explosion démographique, …
• Créé par DÉCRET n° 18/034 du 19 novembre 2018.

».



MISSIONS

• L’aménagement foncier ;

• L’assistance à l’auto-construction ; - l’approbation et
le suivi des opérations immobilières ;

• La préparation des dossiers relatifs à la recherche de 
financement ;

• La conception des plans types des logements et des 

projets immobiliers ;

• La viabilisation des sites des projets immobiliers ;

• L’approbation, le suivi et l’évaluation des projets
immobiliers ;

• La gestion, le suivi et l’évaluation de tous les
programmes d’habitat dans le cadre du partenariat
public-privé (PPP) ;



MISSIONS

• La gestion des unités construites par voie de 

location, de vente et de location-vente en vue de 

générer des recettes et permettre la réplicabilité et 

la pérennisation des projets ;

• La réhabilitation et construction des maisons du

patrimoine du domaine privé de l’État ;

• La maintenance des unités de logement et les 

ensembles résidentiels (écoquartiers) construits en 

vue de leur assurer la longévité, l’hygiène et la 

salubrité publique ;

•  L’accomplissement notamment des opérations 

financières, commerciales, industrielles, mobilières 

et immobilières, pouvant se rattacher directement 

ou indirectement à l’objet ci-dessus ou tous objets 

similaires ou connexes.



ACTIONS A 
MENER 

• Élaborer des programmes de logements décents et 
abordables;

• Construire les logements décents et abordables à 
travers la République;

• Rechercher des financements en vue de la construction 
des logements et équipements sociaux communautaires;

• Nouer des partenariats avec le secteur tant privé que  
Public;

• Gérer le patrimoine immobilier et en assurer la 
maintenance;

• Réhabiliter les maisons du domaine privé de l’Etat;
• Approuver ou valider les dossiers d’études soumis par les  

Promoteurs immobiliers.



VALEURS
Nos valeurs sont tirées de sept 
piliers de la bonne gouvernance

La 

prospective

La primauté  

du droit

L’obligation 

de rendre de  

compte

La 

Participation

La

transparence

La réceptivité 

et la 

réactivité

L’efficience et

l’efficacité



DEFIS

Ouverture imminentedans les 13 
provinces

Constitution immédiate d’une réserve 
foncière

Combler le déficit en unités de  
logements

Extensions des bureaux provinciaux 
dans les 13 provinces restantes 



APPROCHES D’ACOPRIM

- Le faire – Faire : 
Recours aux partenaires 
techniques pour les études 
approfondies et construction 
d’infrastructures.

. - Le faire avec :
Cas des études menées 
conjointement avec un 
partenaire technique (cabinet 
conseil) : APS mené par 
ACOPRIM ; APD : cabinet 
conseil.



PERSPECTIVES
Extension dans les 13 provinces pilotesdans un premiertemps,
À court et à moyen terme, l’apport en logements décents et abordables serait à hauteur de 
trois mille à dix mille unités la première année (3 000 à 10 000), avec un rythme qui 
augmenterait progressivement jusqu’à atteindre un niveau important

• Kinshasa

• Lubumbashi

• Mbuji-Mayi

• Kananga

• Kisangani

• Bunia

• Mbandaka

• Goma

• Kolwezi

• Bukavu

• Matadi

• Kikwit

• Kabinda



AXES D’INTERVENTIONS

Conception des plans types de  
logements

Production des logements pour des  
populations ciblées (faibles , 
moyens revenus et haut standing)

Construction des VRD (Voiries et 
Réseaux Divers)

Réalisation des études
D’aménagement

Conception des Plans Particuliers
d’Urbanisme (PPU)

Evaluation et Suivi de projets  
immobiliers



LES MANDATAIRES 
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Responsable Administratif et Financier (RAF) du COREF depuis 2010 et des projets PRC-GAP
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Administratri
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de construction.

Experte au sein du Ministère des Affaires foncières chargée du développement des projets de
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CONCLUSION

Le Territoire congolais ainsi que son patrimoine architectural sont une ressource précieuse 
et constituent une partie intégrante de l’identité nationale et un legs pour les générations 
futures.

Etant une structure publique du Gouvernement, chargée principalement de la 
construction des logements et des équipements socio-communautaires, L’ACOPRIM 
reste engagée à accompagner l’Etat en instituant des mécanismes permettant de 
relever les défis du secteur immobilier. Ces mécanismes permettront de produire et 
d’offrir des habitations décentes sur des espaces aménagés et viabilisés de façon 
optimale et durable.
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